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Les opérations réalisées sur la base des Orientations d'Aménagement et de Programmation doivent prendre en compte dans leur 
composition la délimitation des zones humides repérées.  
Dans ces dernières, toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement, même extérieur à la zone, susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité, l'équilibre hydraulique et biologique des zones humides, est strictement interdit. 
 
Les opérations doivent être réalisées dans l'objectif d'une densité moyenne minimum de 20 logements par hectare à l'échelle du 
périmètre du P.L.U. . 
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Nombre de logements recommandé : de 20 à 28 
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Nombre de logements recommandé : de 110 à 140  
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Nombre de logements recommandé : de 16 à 20  
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Nombre de logements recommandé : de 10 à 14  
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Nombre de logements recommandé : de 30 à 40 
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 Nombre de logements recommandé : de 35 à 45 
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Orientations d’aménagement et de programmation 
 

en matière d’habitat 
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH) intégré au Plan Local d’Urbanisme a pour objectif de décliner le cadre opérationnel à court 
et moyen terme (sur les 6 années à venir) de la mise en œuvre de la politique locale de l’habitat, dont les principes sont fixés dans 
le plan local de l’urbanisme établi à l’échelle de la Communauté de Communes du Pays de Honfleur (CCPH).  
 
La définition du Programme Local de l’Habitat, simultanément au le Plan Local de l’Urbanisme, est d’autant plus pertinent pour le 
secteur de la Communauté de Communes du Pays de Honfleur que ce dernier se trouve contraint dans son développement par la 
proximité du littoral1, la préservation des qualités paysagères et patrimoniales (notamment la présence d’un important secteur 
sauvegardé de 39 hectares sur le centre ville de Honfleur depuis 1985), les capacités en approvisionnement des réseaux d’eau et 
d’assainissement…  
 
Ainsi, les possibilités d’extensions nouvelles inscrites dans le PLU sont-elles fortement en diminution au regard des possibilités 
offertes par le précédent document d’urbanisme (POS à l’échelle intercommunale).  
 
Or, comme le montre les éléments de diagnostic exposés dans le rapport de présentation, la Communauté de Communes du Pays 
de Honfleur doit pouvoir poursuivre son développement résidentiel à la fois quantitativement et qualitativement.  
 
En effet, les mouvements de décohabitations (jeunes, séparations…), d’une part, et le vieillissement de la population, d’autre part, 
génèrent des besoins supplémentaires de logements pour un poids de population constant.  
 
Par ailleurs, l’analyse des flux des migrations résidentielles, cette dernière décennie, montre un attrait à la fois pour des salariés 
des pôles d’emplois environnants (notamment celui du Havre), mais aussi pour des ménages de la région Ile-de-France.  
 
De plus, la CCPH en raison de sa position littorale et de la qualité de son cadre de vie est également concernée par la 
transformation d’usage de certaines résidences principales en résidences secondaires ou hébergements touristiques. 
 
Aussi, pour que la CCPH puisse poursuivre un développement maîtrisé, la production moyenne annuelle de nouvelles résidences 
principales sur la durée du PLH devra se situer autour de 170 résidences principales supplémentaires par an2, soit environ 1020 
résidences principales supplémentaires en 6 ans. 
 

                                                
1 Par ex. application de la loi littoral limitant les possibilités d’urbanisation 
2 Voir rapport de présentation chapitre 7.2 
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La complémentarité des actions inscrites dans les orientations d’aménagement et de programmation en matière d’habitat 
permettront la production d’une offre diversifiée tant au travers de la production neuve que de la remobilisation de 
logements vacants et de la densification et/ou recomposition du tissu bâti existant. 
 
Cette offre viendra confirmer le 
caractère central de l’agglomération 
honfleuraise. Elle favorisera la mixité 
sociale tout en tenant compte de la 
diversité des besoins, en particulier 
ceux des ménages aux ressources 
modestes. 
En effet, le diagnostic3 a montré que les 
prix pour acquérir un logement ou le 
louer sont élevés et sont, de fait, 
difficilement accessibles aux ménages 
aux revenus modestes qui sont 
contraints de rechercher un logement 
hors de la CCPH. 
  
 
Les orientations d’aménagements et de 
programmation en matière d’habitat 
(PLH) contribuent à la mise en œuvre 
opérationnelle des orientations du Projet 
d’Aménagement et Développement 
Durable (PADD) du PLU. 
 
Les tableaux ci-après montrent la 
contribution des actions du PLH aux 
différentes orientations du PADD. 

                                                
3 Voir rapport de présentation du PLU parties 6 et 7 
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Maîtriser et organiser l’urbanisation du territoire Orientations du PADD 

 
 

Actions de Programme Local de l’Habitat(PLH) dont la mise en œuvre contribuent 
directement aux orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable(PADD) 

Encourager la 
croissance de la 
population en ayant 
une perspective de 22 
500 habitants à 
moyen/long terme…  

….en favorisant la 
mixité sociale et en 
tenant compte de la 
diversité des besoins… 

… Tout en luttant 
contre le mitage du 
territoire par la 
maîtrise de la 
consommation 
foncière. 

Action 1.1 : Repérer pour chaque commune les périmètres à enjeux en matière de maîtrise foncière    
Action 1.2. Organiser à l’échelle de la CCPH une veille foncière au regard des périmètres à enjeux    
Action 1.3. Engager un partenariat communautaire avec l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie 

   

Action 2.1 : Objectifs de productions annuels diversifiés à rythme maitrisé    
Action 2.2. Stimuler la production de logements locatifs sociaux publics    
Action 2.3. Promouvoir l’accession à la propriété sociale    
Action 3.1 : Conduire une étude préopérationnelle sur la vacance et le parc dégradé et indigne et 
déterminer les objectifs et les conditions d’une intervention renforcée sur ce parc 

   

Action 3.2 : Mise en œuvre d’un dispositif (type OPAH, PIG), en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

   

Action 4.1 : Engager une étude pour vérifier l’opportunité d’engager le dispositif « Habiter Mieux »et 
en définir, le cas échéant, ses modalités et ses objectifs locaux d’application. 

   

Action 4.2 : Mettre en œuvre le dispositif « Habiter Mieux », en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

   

Action 5.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant le maintien à 
domicile 

   

Action 5.2. Contribuer au repérage et à l’orientation des personnes âgées ou handicapées 
rencontrant des difficultés au regard du logement 

   

Action 5.3. Promouvoir la production d’une offre adaptée à proximité des commerces et des services    
Action 6.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant l’accès au 
logement des jeunes  

   

Action 6.2. Favoriser le développement d’une offre résidentielle temporaire, en sous-location, en 
colocation… 

   

Action 7.1 : Faciliter l’accès au logement des saisonniers     
Action 7.2 : Favoriser le partenariat et la mobilisation des outils du PDALPD pour faciliter l’accès au 
logement des plus défavorisés 

   

Action 8.1 : Promouvoir la réalisation de schémas d’ensemble sur les zones de développement 
résidentiel à enjeux 

   

Action 8.2 : Développer le conseil aux communes    
Action 8.3 : Organiser l’information et le conseil aux particuliers    
Action 9.1 : Piloter, animer, coordonner et évaluer la mise en œuvre du PLH    
Action 9.2 : Mettre en place un outil d’observation de l’habitat     
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Maîtriser et organiser l’urbanisation du territoire Orientations du PADD 

 
Actions de Programme Local de l’Habitat(PLH) dont la mise en œuvre contribuent 

directement aux orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable(PADD) 

Confirmer le 
caractère central de 
l’agglomération 
honfleuraise 

Prendre en 
compte les 
risques 

Affirmer la 
qualité 
architecturale 
du bâti 

Offrir une 
qualité 
d’équipements 
adaptée 

Action 1.1 : Repérer pour chaque commune les périmètres à enjeux en matière de maîtrise foncière     
Action 1.2. Organiser à l’échelle de la CCPH une veille foncière au regard des périmètres à enjeux     
Action 1.3. Engager un partenariat communautaire avec l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie 

    

Action 2.1 : Objectifs de productions annuels diversifiés à rythme maitrisé     
Action 2.2. Stimuler la production de logements locatifs sociaux publics     
Action 2.3. Promouvoir l’accession à la propriété sociale     
Action 3.1 : Conduire une étude préopérationnelle sur la vacance et le parc dégradé et indigne et 
déterminer les objectifs et les conditions d’une intervention renforcée sur ce parc 

    

Action 3.2 : Mise en œuvre d’un dispositif (type OPAH, PIG), en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

    

Action 4.1 : Engager une étude pour vérifier l’opportunité d’engager le dispositif « Habiter Mieux »et 
en définir, le cas échéant, ses modalités et ses objectifs locaux d’application. 

    

Action 4.2 : Mettre en œuvre le dispositif « Habiter Mieux », en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

    

Action 5.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant le maintien à 
domicile 

    

Action 5.2. Contribuer au repérage et à l’orientation des personnes âgées ou handicapées 
rencontrant des difficultés au regard du logement 

    

Action 5.3. Promouvoir la production d’une offre adaptée à proximité des commerces et des services     
Action 6.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant l’accès au 
logement des jeunes  

    

Action 6.2. Favoriser le développement d’une offre résidentielle temporaire, en sous-location, en 
colocation… 

    

Action 7.1 : Faciliter l’accès au logement des saisonniers      
Action 7.2 : Favoriser le partenariat et la mobilisation des outils du PDALPD pour faciliter l’accès au 
logement des plus défavorisés 

    

Action 8.1 : Promouvoir la réalisation de schémas d’ensemble sur les zones de développement 
résidentiel à enjeux 

    

Action 8.2 : Développer le conseil aux communes     
Action 8.3 : Organiser l’information et le conseil aux particuliers     
Action 9.1 : Piloter, animer, coordonner et évaluer la mise en œuvre du PLH     
Action 9.2 : Mettre en place un outil d’observation de l’habitat      
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Protéger l’environnement bâti et naturel, les paysages & le littoral Orientations du PADD 

 
Actions de Programme Local de l’Habitat(PLH) dont la mise en œuvre contribuent 

directement aux orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable(PADD) 

Réduire la consommation de 
foncier par l’urbanisation 
 
 

Action 1.1 : Repérer pour chaque commune les périmètres à enjeux en matière de maîtrise foncière  
Action 1.2. Organiser à l’échelle de la CCPH une veille foncière au regard des périmètres à enjeux  
Action 1.3. Engager un partenariat communautaire avec l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie 

 

Action 2.1 : Objectifs de productions annuels diversifiés à rythme maitrisé  
Action 2.2. Stimuler la production de logements locatifs sociaux publics  
Action 2.3. Promouvoir l’accession à la propriété sociale  
Action 3.1 : Conduire une étude préopérationnelle sur la vacance et le parc dégradé et indigne et 
déterminer les objectifs et les conditions d’une intervention renforcée sur ce parc 

 

Action 3.2 : Mise en œuvre d’un dispositif (type OPAH, PIG), en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

 

Action 4.1 : Engager une étude pour vérifier l’opportunité d’engager le dispositif « Habiter Mieux »et 
en définir, le cas échéant, ses modalités et ses objectifs locaux d’application. 

 

Action 4.2 : Mettre en œuvre le dispositif « Habiter Mieux », en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

 

Action 5.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant le maintien à 
domicile 

 

Action 5.2. Contribuer au repérage et à l’orientation des personnes âgées ou handicapées 
rencontrant des difficultés au regard du logement 

 

Action 5.3. Promouvoir la production d’une offre adaptée à proximité des commerces et des services  
Action 6.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant l’accès au 
logement des jeunes  

 

Action 6.2. Favoriser le développement d’une offre résidentielle temporaire, en sous-location, en 
colocation… 

 

Action 7.1 : Faciliter l’accès au logement des saisonniers   
Action 7.2 : Favoriser le partenariat et la mobilisation des outils du PDALPD pour faciliter l’accès au 
logement des plus défavorisés 

 

Action 8.1 : Promouvoir la réalisation de schémas d’ensemble sur les zones de développement 
résidentiel à enjeux 

 

Action 8.2 : Développer le conseil aux communes  
Action 8.3 : Organiser l’information et le conseil aux particuliers  
Action 9.1 : Piloter, animer, coordonner et évaluer la mise en œuvre du PLH  
Action 9.2 : Mettre en place un outil d’observation de l’habitat   
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Assurer l’attractivité et le dynamisme du territoire Orientations du PADD 

 
Actions de Programme Local de l’Habitat(PLH) dont la mise en œuvre contribuent 

directement aux orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable(PADD) 

Renforcer les pôles économiques 
faisant la réputation du territoire 
en préservant le cadre de vie, 
facteur de l’attractivité touristique 

Encourager l’insertion des 
activités au tissu résidentiel 

Action 1.1 : Repérer pour chaque commune les périmètres à enjeux en matière de maîtrise foncière   
Action 1.2. Organiser à l’échelle de la CCPH une veille foncière au regard des périmètres à enjeux   
Action 1.3. Engager un partenariat communautaire avec l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie 

  

Action 2.1 : Objectifs de productions annuels diversifiés à rythme maitrisé   
Action 2.2. Stimuler la production de logements locatifs sociaux publics   
Action 2.3. Promouvoir l’accession à la propriété sociale   
Action 3.1 : Conduire une étude préopérationnelle sur la vacance et le parc dégradé et indigne et 
déterminer les objectifs et les conditions d’une intervention renforcée sur ce parc 

  

Action 3.2 : Mise en œuvre d’un dispositif (type OPAH, PIG), en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

  

Action 4.1 : Engager une étude pour vérifier l’opportunité d’engager le dispositif « Habiter Mieux »et 
en définir, le cas échéant, ses modalités et ses objectifs locaux d’application. 

  

Action 4.2 : Mettre en œuvre le dispositif « Habiter Mieux », en fonction des conclusions de l’étude 
d’opportunité 

  

Action 5.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant le maintien à 
domicile 

  

Action 5.2. Contribuer au repérage et à l’orientation des personnes âgées ou handicapées 
rencontrant des difficultés au regard du logement 

  

Action 5.3. Promouvoir la production d’une offre adaptée à proximité des commerces et des services   
Action 6.1 : Diffuser l’information concernant les aides et les dispositions facilitant l’accès au 
logement des jeunes  

  

Action 6.2. Favoriser le développement d’une offre résidentielle temporaire, en sous-location, en 
colocation… 

  

Action 7.1 : Faciliter l’accès au logement des saisonniers    
Action 7.2 : Favoriser le partenariat et la mobilisation des outils du PDALPD pour faciliter l’accès au 
logement des plus défavorisés 

  

Action 8.1 : Promouvoir la réalisation de schémas d’ensemble sur les zones de développement 
résidentiel à enjeux 

  

Action 8.2 : Développer le conseil aux communes   
Action 8.3 : Organiser l’information et le conseil aux particuliers   
Action 9.1 : Piloter, animer, coordonner et évaluer la mise en œuvre du PLH   
Action 9.2 : Mettre en place un outil d’observation de l’habitat    
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Les actions inscrites dans le document d’orientations d’aménagement et de programmation en matière d’habitat 
s’articulent autour de neuf axes 
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La CCPH a connu une urbanisation privilégiant, au cours des dernières décennies, un habitat dispersé sur de larges parcelles. 
 
Sous l’impulsion du Grenelle2 visant à mieux préserver les espaces naturels et 
agricoles, réduire la consommation foncière et lutter contre l’étalement urbain, ce 
modèle de développement est aujourd’hui questionné. 
 
Dans un contexte où l’on passe à une forte réduction des espaces à urbaniser, la 
maîtrise publique foncière est un enjeu fondamental dans une double perspective.  
 
D’une part, il s’agira de pouvoir agir et orienter la qualité des zones futures 
urbanisées et, d’autre part, de contribuer à la régulation et à la maîtrise d’une trop 
forte hausse des prix dans un contexte de plus grande rareté de terrains. 
 

Axe 1 : Mettre en place une politique de maîtrise foncière 
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La vitalité, notamment démographique, d’un secteur repose grandement sur sa capacité à favoriser la résidence des personnes 
travaillant sur le territoire et à attirer une diversité de population, tant du point de vue de l’âge que de la sociologie. 
 
Ceci passe par la capacité du territoire à maintenir une offre de logements 
diversifiés, pouvant répondre à des configurations sociales et familiales variés. 
 
Cet enjeu de diversité devra orienter les productions résidentielles futures. 
 
Les différentes communes de la CCPH contribueront à cet objectif en 
recherchant une complémentarité de l’offre à l’échelle de la CCPH. 
Le suivi-animation du PLH, permettant la coordination entre mes 
communes et la mise en place d’un système d’observation permettant 
d’alimenter en données sur l’évolution des besoins y contribuera 
 
Il sera tenu compte des capacités foncières, mais aussi des caractéristiques 
socio-urbaines de chaque commune. 
 
En particulier, pour le développement de logements locatifs aidés publics, on 
recherchera la présence de la bonne accessibilité aux services de la population 
 

Axe 2 : Promouvoir un habitat diversifié 
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La complémetarité des actions pour contribuer à un développement maitrisé, favorisant  mixité sociale 
tout en tenant compte de la diversité des besoins, en particulier ceux des ménages aux ressources 
modestes 
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Un développement privilégié sur l’agglomération honfleuraise à proximité des commerces, des services 
et des transports 
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Un développement du logement par la remobilisation de logements vacants, la densification des zones 
de bâtis existants et le développement de secteurs planifiés 
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Un développement du logement locatif aidé public qui tient compte : 
• de la bonne accessibilité aux commerces et services en orientant 90% de l’offre vers l’agglomération honfleuraise. 
• au sein de l’agglomération, d’un réquilibrage entre Honfleur qui concentre plus de 95% de l’offre en logements 

sociaux de la CCPH avec 22% de son parc et les autres communes. 
• des capacités de développement des communes au cours des 6 prochaines années. 

Production orientée vers une offre 
adaptée à l’accueil de famille avec 
jeunes enfants (par ex. individuel 
en bande ou  bi-famille) qui ne 
peuvent accéder à la propriété sur 
la CCPH en raison des niveaux 
de prix trop élevés 
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La place occupée par le parc ancien est un élément essentiel dans un contexte de mise en œuvre des objectifs de diversité de 
l’offre en résidences principales. 
 
Ceci est d’autant plus important que la CCPH a réussi jusqu’à présent à éviter que la résidence secondaire prenne un poids trop 
important (contrairement à certains EPCI voisins). 
 
L’enjeu est de permettre au parc ancien de jouer pleinement son rôle résidentiel à destination des ménages à la recherche d’un 
logement. 
 
Dans ce sens, la qualité de ce parc, les ressources qu’il peut constituer dans la production d’une offre nouvelle, lorsqu’il est vacant, 
sont des leviers importants dans l’offre future. 
 
La vacance peut avoir des causes multiples 

– Des secteurs plus ou moins attractifs par rapport à la proximité des pôles d’emplois, bonne accessibilité 
– Une concurrence entre les différents types de produits (neuf/ancien, privé/public), car une partie de l’offre est 

« obsolète » dans sa configuration actuelle par rapport aux attentes des ménages. 
 
Si la vacance reste relativement faible sur la CCPH, elle est en revanche importante sur certaines communes, et plus 
particulièrement, certains quartiers de Honfleur, dont la partie classée en secteur sauvegardé qui n’est pas incluse dans le PLU, 
mais fait l’objet d’un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) qui vaut document d'urbanisme. 
 
Une partie du parc, délaissée par les ménages demandeurs, a un intérêt patrimonial fort et son occupation conditionne le bon 
fonctionnement urbain (vitalité des commerces et services de proximité…).  
 

Axe 3 : Favoriser la mise sur le marché, en résidences principales, des logements vacants et des 
logements indignes et promouvoir la production de logements locatifs privés conventionnés 
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Il s’agit souvent de maisons étroites, sur plusieurs étages, dans certains cas, le seul accès se fait par le commerce en rez-de-
chaussée et compte-tenu de leur classement en secteur sauvegardé les restructurations sont fortement encadrées4 et souvent 
couteuses, malgré les avantages fiscaux qui peuvent être obtenus par les propriétaires bailleurs5. 
Cette axe du PLH a pour objectif de réussir à remettre sur le marché une centaine de logements vacants sur six ans, dont 60% sur 
Honfleur, en agissant à la fois sur la combinaisons des aides qui peuvent avoir un effet levier, mais aussi sur un dispositif 
d’animation qui puisse apporter des conseils aux 
propriétaires. 
 
Les collectivités locales pourront, s’il y a des 
opportunités d’acquisition, constituer des réserves 
foncières de certains bâtis vacants permettant le 
montage ultérieur d’opérations de logements dans le 
cadre des actions de maîtrise foncière de l’axe 1.

                                                
4 Tous les projets de travaux extérieurs et de transformations intérieures, dans un secteur sauvegardé, doivent être soumis à l'Architecte des Bâtiments de 
France. Toute demande d'autorisation de construire, de démolir ou de modifier, ainsi que tout projet d'implantation de publicité ou d'enseigne, doit recueillir 
son avis conforme. 
5 au titre de la fiscalité relative à la restauration immobilière portant sur des locaux d’habitation ou de commerce. Une réduction d’impôts de 40% du montant 
des dépenses éligibles, dans la limite annuelle de 100 000 € pendant 3 ou 4 ans. Obligation de louer pendant 
9 ans 
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Les impératifs écologiques, mais aussi de plus en plus le poids financier que constitue la consommation des fluides pour les 
ménages ont fait de la lutte contre la précarité énergétique et contre l’habitat énergivore, une des priorités nationales de l’Agence 
Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH). 
 
Cette Agence propose un dispositif « Habiter mieux ». 
 
Le programme HABITER MIEUX est une aide financière et un 
accompagnement personnalisé pour permettre aux 
propriétaires occupants ou aux propriétaires bailleurs, sous 
certaines conditions, de réaliser des travaux de rénovation 
thermique nécessaires pour diminuer leur consommation 
d'énergie : 

• Une aide forfaitaire de l'État. Elle est versée en 
complément des aides aux travaux de l'Anah 

• Le conseil général accorde  un complément à cette 
prime et dans ce cas la prime de l'État est augmentée 
du même montant. 

• Pour que les propriétaires du territoire puisse 
bénéficier de ces aides un protocole territorial doit être 
signé entre la CCPH et l’ANAH. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Axe 4 : Lutter contre la précarité énergétique et l’habitat énergivore 
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L’allongement de l’espérance de vie, le vieillissement et ses impacts en matière d’habitat constituent un enjeu majeur. 
Le maintien à domicile est le modèle de vieillissement dominant en France. Ainsi en 2009, 85% des moins de 90 ans vivent encore 
à leur domicile. 
La moyenne d’âge d’entrée dans une structure spécialisée (par ex. un Etablissement d’Hébergement Pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD)…) est de plus de 80 ans et la durée de séjour y est en moyenne de 3 années.  
Ces chiffres montrent que le vieillissement en établissement trouve principalement sa place en fin de vie, lorsque le maintien dans 
un logement autonome n’est plus envisageable. 
 
Bien qu’il s’agisse d’un choix fort, le maintien à domicile n’est pas sans poser des difficultés et nécessite dans la plupart des cas 
des aménagement du logement, qui sont le plus souvent insuffisamment anticipés. En effet, professionnels de la santé et du social 
sont unanimes pour constater que les personnes âgées engagent le plus souvent des travaux d’adaptation de leur logement qu’à la 
suite de problèmes de santé avérés (chute, dégradation d’une maladie chronique…) et donc souvent dans l’urgence. 
 
Ce manque d’anticipation a de nombreuses conséquences. D’une part, il hypothèque pour certains un retour au domicile (par 
exemple, après une hospitalisation) et conduit à des placements en urgence rapide et non choisi. D’autre part, les personnes 
concernées ne réussissent pas toujours à mobiliser en urgence l’ensemble des financements (ANAH, caisses de retraite…) 
auxquels ils pourraient prétendre. Enfin certains logements ne sont pas facilement adaptables à une diminution de la mobilité. 
 
De plus, les agents immobiliers et les notaires repèrent de plus en plus des personnes autour de 75 ans à la recherche d’un type de 
logement qui permettrait de continuer à vivre dans un logement autonome hors d’un établissement spécialisé, mais à proximité des 
commerces et des services. Or, ce type d’offre est aujourd’hui peu développé, les logements anciens du centre de Honfleur étant le 
plus souvent sur plusieurs étages sans ascenseur, donc peu adapté à des personnes âgées ou à des personnes à mobilité réduite. 
 
Enfin, après une période plus faste des retraités (personnes ayant connues le plein emploi, des carrières ascendantes,…) il se 
dessine plus récemment une évolution à la baisse de la situation financière de plus en plus de retraités (retraites amputées, 
descendants et parfois ascendants à charge, divorce…). Ceci se traduit pour certains par une dégradation de leur situation 
financière qui rend difficile le maintien dans leur logement en raison du coût du chauffage, de l’entretien, du loyer…. 

Axe 5 : Faciliter le maintien et l’accès au logement des personnes âgées ou handicapées 
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La disponibilité de logements adaptés au vieillissement, économiquement accessible, devient de ce fait un enjeu. 
 
Concernant les personnes handicapées, une 
partie de la problématique, celle des 
handicapés moteurs, rejoint celle qui vient 
d’être évoquées concernant les personnes 
âgées, à savoir des problèmes de mobilité 
qui doivent être pris en compte dans l’offre 
de logements accessibles, adaptés ou 
adaptables. 
 
En revanche, pour les personnes souffrant 
de maladies mentales ou psychiatriques, la 
question du logement relève des 
problématiques d’accompagnement. 
 
Si la production d’offres spécialisées 
(EHPAD, établissement d’accueil pour 
adultes handicapées…) dépend d’abord des 
acteurs du Conseil Général et de l’ Etat qui 
en ont la compétence, les collectivités 
locales peuvent toutefois contribuer à la 
mise en réseau local du partenariat et à la 
bonne localisation des opérations en 
favorisant les opportunités foncières ou 
immobilières. 
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Beaucoup de jeunes et de jeunes familles rencontrent des difficultés pour l’accès à un logement au sein de la CCPH 
Différentes raisons se cumulent : 

• Des loyers et charges élevés dans le secteur; 
• Une offre de logements peu adaptée par sa taille à des petits ménages 
• Pas ou peu de ressources des ménages 
• Des contrats de travail peu sécurisants, de fait, des garanties souvent trop faibles au regard des critères des bailleurs ou des banques. 

 
Par ailleurs, la mobilité professionnelle souvent subie, notamment en 
début de vie professionnelle, est également exigeante sur le plan 
immobilier. 
Titulaire de contrats professionnels à durée limitée, stagiaires, 
apprentis… autant de statuts qui demandent des réponses en matière de 
logements, plus souples que les baux classiques et pas trop onéreuses. 
C’est pourquoi, la problématique d’une offre de logements temporaire se 
pose, notamment sur ce secteur géographique qui propose des emplois 
saisonniers. 
L’offre locative temporaire souvent touristique (chambres d’hôtes, 
gites….) se situe à des niveaux de prix le plus souvent incompatibles 
avec les ressources de ces ménages. 
 
Aussi, la question de l’accès au logement des jeunes se pose t-elle à trois 
niveaux: 

• La disponibilité d’une offre adaptée en taille et en prix 
• La sécurisation des bailleurs (caution, assurance par rapport aux 

impayés…) que les jeunes ne sont pas toujours en situation de pouvoir 
fournir 

• La mobilisation de dispositifs permettant d’accompagner certains jeunes, 
plus fragiles, vers l’autonomie au regard du logement (sous-location par 
une association, bail glissant…). 

Axe 6 : Faciliter le maintien et l’accès au logement des jeunes 
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Certains publics en raison des spécificités de leur situation ne trouvent pas à se loger au sein d’une offre résidentielle classique, 
même diversifiée. 
Deux types de publics ont ainsi pu être identifiés; 

• D’une part, les travailleurs saisonniers, nombreux sur ce secteur, trouvent difficilement à se loger sur place dans des 
conditions satisfaisantes. Une étude intitulée « Les besoins en logements des saisonniers en Basse-Normandie », réalisée 
en 2009 par Habitat et Développement Bretagne, le Centre de Développement pour l’Habitat et l’Aménagement des 
Territoires (CDHAT) et IDEA Recherche, à la demande des services du ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire en Basse-Normandie (Direction Régionale de l’Equipement, 
Directions Départementales de l’Equipement du Calvados, de l’Orne 
et de la Manche), atteste ce besoin. 

• D’autre part, les personnes prioritaires du Plan Départemental 
d’actions pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) 
: 

o Ménages de bonne foi présentant un risque d’expulsion 
o Ménages hébergés ou logés temporairement, dans des structures 

relevant du PDAHI ou de type foyer de jeunes travailleurs (FJT), 
foyer monoparental, hôtel maternel, pension de famille, centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) 

o Ménages hébergés chez un tiers, en suroccupation ou dans une 
situation présentant pour eux un risque de nature sociale 

o Ménages occupant un logement attesté indigne 
o Ménages à la rue 
o Ménages pour lesquels la levée du placement des enfants est 

conditionnée par l’obtention d’un logement 
o Personnes sans logement à la suite d’une rupture ou de violences 

familiales 
o Personnes handicapées physiques ou psychiques 
o Personnes sortant de prison ou sous main de justice 

 

Axe 7 : Prendre en compte les besoins en hébergements ou en logements spécifiques de certains 
publics 
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La lutte contre l’étalement urbain, en vue de préserver les espaces naturels et agricoles et la qualité des paysages, a conduit le 
présent PLU à limiter les futures zones de développement 
résidentiel.  
 
Cette nouvelle logique d’urbanisation sous-tend la création 
ou le renforcement de petits centres bourgs aux 
constructions plus denses. 
 
Les premières opérations qui seront réalisées sur ces 
espaces auront un impact très fort sur l’agencement, la 
structuration et plus largement sur le devenir de ces 
quartiers d’avenir. 
 
C’est pourquoi, la recherche d’un développement maitrisé, 
de qualité, de ces zones est un enjeu fort. 
 
La collectivité devra veiller à la cohérence globale de cet 
urbanisme futur.  
 
 

Axe 8 : Promouvoir un urbanisme de qualité et un habitat permettant de répondre aux besoins 
diversifiés et évolutifs des ménages 
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Un des intérêts majeurs du PLH est de mobiliser en bonne 
complémentarité les différents acteurs pouvant contribuer 
à la qualité du développement résidentiel du secteur. 
 
C’est pourquoi, le pilotage, l’animation et l’évaluation du 
PLH doivent être effectifs et soutenus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Axe 9 : Piloter, animer et évaluer le PLH 
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Tableaux récapitulatifs 
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AXE ACTIONS PILOTE MOYENS BUDGET A 
PREVOIR 

Axe 1 : Mettre en place 
une politique de maîtrise 
foncière 

Action 1.1 : Repérer pour chaque 
commune les périmètres à enjeux 
en matière de maîtrise foncière 

CCPH Ressources 
internes 
ou 
Recours 
prestataire 

Budget étude, si 
recours à un 
prestataire 

Axe 1 : Mettre en place 
une politique de maîtrise 
foncière 

Action 1.2. Organiser à l’échelle 
de la CCPH une veille foncière 
au regard des périmètres à enjeux 

CCPH Ressources 
internes 

 

Axe 1 : Mettre en place 
une politique de maîtrise 
foncière 

Action 1.3. Engager un 
partenariat communautaire avec 
l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie (EPFN) 

• CCPH animation, 
coordination, 
négociation 

• Communes opérationnel 

Ressources 
internes 

Coût du portage 
(voir les conditions 
avec l’EPFN) 

Axe 2 : Promouvoir un 
habitat diversifié 

Action 2.1 : Objectifs de 
productions annuelles 
diversifiées à rythme maitrisé 

• CCPH animation, 
coordination, 
négociation 

• Communes opérationnel 

Ressources 
internes 

 

Axe 2 : Promouvoir un 
habitat diversifié 

Action 2.2. Stimuler la 
production de logements locatifs 
aidés publics (PLAi, PLUS) 

• CCPH animation, 
coordination, 
négociation 

• Communes opérationnel 

Ressources 
internes 

Eventuellement 
contribution 
financière aux 
bailleurs pour 
maîtrise des coûts 

Axe 2 : Promouvoir un 
habitat diversifié 

Action 2.3. Promouvoir le 
développement de l’accession 
sociale à la propriété  

• CCPH animation, 
coordination, 
négociation 

• Communes opérationnel 

Ressources 
internes 

A voir en fonction 
de la politique Etat 
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AXE ACTIONS PILOTE MOYENS BUDGET A 
PREVOIR 

Axe 3: Favoriser la 
remise sur le marché en 
résidences principales 
des logements vacants et 
des logements indignes et 
promouvoir la production 
de logements locatifs 
privés conventionnés 

Action 3.1 : Conduire une étude 
préopérationnelle  pour 
approfondir la connaissance sur 
la vacance, le parc dégradé et 
indigne et déterminer les 
objectifs et les conditions d’une 
intervention renforcée sur ce parc  

CCPH Ressources 
internes 
Recours 
prestataire pour 
étude 

Budget Etude  

Axe 3: Favoriser la 
remise sur le marché en 
résidences principales 
des logements vacants et 
des logements indignes et 
promouvoir la production 
de logements locatifs 
privés conventionnés 

Action 3.2 : Mise en œuvre d’un 
dispositif (typo OPAH, PIG), en 
fonction des conclusions de 
l’étude d’opportunité 

CCPH ou les communes 
concernées 

Ressources 
internes 
Equipe de suivi 
animation 

Financement de 
l’équipe de suivi 
animation 
Majoration des 
aides de l’ANAH 

Axe 4: Lutter contre la 
précarité énergétique et 
l’habitat énergivore 

Action 4.1 : Engager une étude 
pour vérifier l’opportunité 
d’engager le dispositif « Habiter 
Mieux » et en définir, le cas 
échéant , ses modalités et ses 
objectifs locaux d’application 

CCPH Ressources 
internes 
Recours 
prestataire pour 
étude 

Mutualisation avec 
action 3.1 surcoût à 
déterminer 

Axe 4: Lutter contre la 
précarité énergétique et 
l’habitat énergivore 

Action 4.2 : Mettre en œuvre le 
dispositif « Habiter Mieux », en 
fonction des conclusions de 
l’étude d’opportunité 

CCPH ou les communes 
concernées 

Ressources 
internes 
Equipe de suivi 
animation 

Mutualisation avec 
action 3.2 surcoût à 
déterminer 
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AXE ACTIONS PILOTE MOYENS BUDGET A 
PREVOIR 

Axe 5 : Faciliter le maintien et 
l’accès au logement des personnes 
âgées ou handicapées  

Action 5.1 : Diffuser l’information concernant les 
aides et les dispositions facilitant le maintien à 
domicile 

CCPH Ressources internes  

Axe 5 : Faciliter le maintien et 
l’accès au logement des personnes 
âgées ou handicapées  

Action 5.2. Contribuer au repérage et à 
l’orientation des personnes âgées ou handicapées 
rencontrant des difficultés au regard du logement 

CCPH 
Communes 

Ressources internes  

Axe 5 : Faciliter le maintien et 
l’accès au logement des personnes 
âgées ou handicapées  

Action 5.3. Promouvoir la production d’une offre 
adaptée à proximité des commerces et des 
services) 

CCPH Ressources internes  

Axe 6: Faciliter l’accès au 
logement des jeunes 

Action 6.1 : Diffuser l’information concernant les 
aides et les dispositions facilitant l’accès au 
logement des jeunes  

CCPH Ressources internes  

Axe 6: Faciliter l’accès au 
logement des jeunes 

Action 6.2. Favoriser le développement d’une 
offre résidentielle temporaire, en sous-location… 

CCPH Ressources internes  

Axe 7: Répondre à des besoins 
spécifiques 

Action 7.1 : Faciliter l’accès au logement des 
saisonniers  

CCPH Ressources internes  

Axe 7: Répondre à des besoins 
spécifiques 

Action 7.2 : Favoriser le partenariat et la 
mobilisation des outils du PDALPD pour faciliter 
l’accès au logement des plus défavorisés 

CCPH Ressources internes  
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AXE ACTIONS PILOTE MOYENS BUDGET A 
PREVOIR 

Axe 8: Promouvoir un urbanisme de 
qualité et un habitat permettant de répondre 
aux besoins diversifiés et évolutifs des 
ménages 

Action 8.1 : Promouvoir la 
réalisation de schémas 
d’ensemble sur les zones de 
développement résidentiel à 
enjeux 

Communes 
CCPH en soutien 

Ressources 
internes 
Prestataires 

5000€ par secteur 
opérationnel 

Axe 8: Promouvoir un urbanisme de 
qualité et un habitat permettant de répondre 
aux besoins diversifiés et évolutifs des 
ménages 

Action 8.2 : Développer le 
conseil aux communes 

CCPH Ressources 
internes 

 

Axe 8: Promouvoir un urbanisme de 
qualité et un habitat permettant de répondre 
aux besoins diversifiés et évolutifs des 
ménages 

Action 8.2 : Organiser 
l’information et le conseil aux 
particuliers 

CCPH Ressources 
internes 

 

Axe 9 : Piloter, animer et évaluer le PLH Action 9.1 : Piloter, animer, 
coordonner et  évaluer la mise 
en œuvre du PLH 

CCPH Ressources 
internes 

 

Axe 9 : Piloter, animer et évaluer le PLH Action 9.2 : Mettre en place un 
outil d’observation de l’habitat  

CCPH Ressources 
internes 

 

 
 
 


